
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décret Générale colonial

Décret n° 6-460-1935  Modification du tarif douanier pour la répres-
sion des fraudes à l’importation de la soie et des tissus de soie.
n° 6-460-1935

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

30 janvier 1935

Numéro JO

n° 460 du 31/03/1935
Date  du numéro

31 mars 1935

V I S A S

Le Président de la République française, Vu la loi du 11 janvier 1892 sur le tarif des douanes et les textes subséquents : Vu la 

loi du 29 décembre 1934 qui a prorogé la loi du 28 février 1934 donnant au Gouvernement le pouvoir de modifier par décrets 

le tarif douanier

Vu la loi du 8 juillet 1954 sur la répression des fraudes dans la vente de la soie et des tissus de soie: Sur le rapport du Président 

du conseil, du Ministre des affaires étrangères, du Ministre du commerce et de l’industrie, du Ministre de l’agriculture et du 

Ministre des finances

le Conseil des Ministres entendu,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— La dénomination « soie : artificielle » est remplacée dans le tarif douanier par l’appellation « rayonne ».

Art. 2

— Le Président au conseil, le Ministre des affaires étrangères, le Ministre du commerce et de l’industrie, le. Ministre de 

l’agriculture el le Ministre des hante sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret.

ALBERT LEBRUN.Par le Président de la République :Le Président du Conseil,P-E . FIANDIN.Le Ministre des af-
faires étrangères,Pierre LAVAL.Ministre du commerce et le l’industrie,Paul MARCHANDEAU.Le Ministre de l’agricul-
ture,Emile CASSEZ.Le Ministre des finances,GEBMAIN-MABTIN.
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